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L'ACCUEIL D'UN JEUNE ENFANT EN 

SITUATION DE HANDICAP DANS UN EAJE  

FORMATION TECHNIQUE METIER 

Retrouvez-nous sur  

 

 

 
OBJECTIFS DE LA FORMATION  

Développer une posture professionnelle 

permettant l’accueil de tout enfant porteur 

de handicap par l’aménagement d’un 
environnement sécure et favorisant 

l’intégration et le bien-être. 

 
DUREE 

3 journées 

21 heures de formation 

 
PUBLIC CONCERNE 

Tout professionnel travaillant dans des lieux 

de vie ou d’accueil du jeune enfant. 

 
PRE REQUIS 

Avoir une expérience dans l’accueil des jeunes 
enfants 

 
LES + DE LA FORMATION 

 Apports par l’exploitation de supports : 

études de situations, de documents amenés 

par les stagiaires 

 Savoirs transposables et utilisables 

 Actualisation des savoirs conformément à 

l’évolution du cadre règlementaire. 
 

 

 

 

 

 

  POUR ALLER PLUS LOIN 

Demander notre 

catalogue de formation ou 

visiter notre site internet  

www.institut-iris.fr 

SANCTION 

Attestation de 

compétences 

 

LE + DE L’IRIS  
Peut permettre un 

allègement de la 

formation inscrite au 

répertoire spécifique du 

RNCP 

  

COUT 

540 € financement OPCO, 

employeur ou autre 

organisme 

375 € financement 

 personnel 

 

INTERVENANTS 

Formateurs 

spécialisés sur la 

thématique  
 

PEDAGOGIE 

Approche participative  

basée sur l’écoute, le 
partage et une pédagogie 

active. 

« Apprendre en faisant » 

 

COMPETENCES VISEES 

 Identifier les différents types de handicap et 

mobiliser la posture professionnelle, 

 Aménager et adapter l'espace aux besoins 

des enfants en situation de handicap, en 

tenant compte des autres enfants, 

 Dépasser la situation de handicap, pour 

"voir l'enfant", et accompagner l'enfant, 

 Consolider la posture professionnelle, 

 S'appuyer sur les partenaires spécifiques, 

tels que CAMSP ; PMI pour construire 

l'accueil et le mettre en œuvre, 

 Construire une dynamique collaborative 

entre professionnels, entre professionnels 

et parents et entre professionnels, parents 

et partenaires spécifiques. 

 

CONTACT 

INFORMATION   

INSCRIPTION 

Tél. : 01.76.64.73.90 

Fax : 01.41.11.44.16 

 secretariat@institut-

iris.fr 

www.institut-iris.fr 
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